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MORTDE CHANTAL LAVIGNE PAR SUDATION

SOULAGEMENT
ETINDIGNATION
Les proches de Chantal Lavigne, morte l’année
dernière à la suite d’une séance de sudation,
ont exprimé leur incompréhension, après la
comparution hier des responsables du séminaire,
accusés de négligence criminelle causant la mort.
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Gabrielle Fréchette (au
centre), et ses deux assistants

(Ginette Duclos et Gérald
Fontaine) ont été arrêtés hier,

puis relâchés.
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Un an après la mort
de Chantal Lavigne,
« cuite » en participant à un
séminaire d’épanouissement
personnel, la responsable
de l’activité et ses deux
assistants ont été accusés
de négligence criminelle.
Sa famille est soulagée.
Mais l’accusation pourrait
être difficile à prouver.

«Je suis content que ça continue, qu’il y ait une suite, et que justice sera
probablement faite. » — Patrick Naud, le mari de la victime

Chantal Lavigne est morte il y a un an après avoir pris part à une «hutte de sudation» dans le cadre d’un séminaire d’épanouissement personnel. PHOTO RENÉ MARQUIS, LA VOIX DE L’EST

CATHERINE HANDFIELD

DRUMMONDVILLE — Un an presque
jour pour jour après la mort d’une
femme pendant un séminaire d’épa-
nouissement personnel, la responsable
de l’activité de la formation et les deux
personnes qui l’assistaient ont été
accusées de négligence criminelle cau-
sant la mort, hier après-midi, au palais
de justice de Drummondville.

Les bras croisés, le regard fixé sur le
box des accusés, le mari de la victime,
Patrick Naud, est resté impassible pen-
dant la comparution. «Je suis content
que ça continue, qu’il y ait une suite,
et que justice sera probablement faite»,

a-t-il laissé tomber à sa sortie
de la salle d’audience.

La responsable de la for-
mation, Gabrielle Fréchette,
alias Séréna, a répondu avec
aplomb aux questions de la
juge, qui a présidé l’audience

par conférence téléphonique. La
femme de 53 ans a envoyé un bai-

ser en direction de ses trois enfants.
L’une de ses filles pleurait en silence.

Gabrielle Fréchette et ses deux assis-
tants, Ginette Duclos, 61 ans, et Gérald
Fontaine, 39 ans, font face à un chef
d’accusation de négligence criminelle
causant la mort et à un chef de négli-
gence criminelle causant des lésions
corporelles à une autre participante.

Ils ont été libérés au terme de leur
comparution. La Couronne ne s’y est
pas opposée.

Hutte de sudation
Le drame est survenu le 29 juillet 2011
à la ferme Reine de la paix, à Durham-
Sud, dans le Centre-du-Québec.
Chantal Lavigne et huit autres parti-
cipants prenaient part à une «hutte de
sudation» dans le cadre d’un séminaire
d’épanouissement personnel. Leurs
corps étaient recouverts de boue, d’un
drap et d’une pellicule de plastique.
Gabrielle Fréchette animait la séance,
tandis que les deux autres coaccusés
l’assistaient, en encourageant notam-
ment les participants à hyperventiler.

Après avoir passé plusieurs heures
enveloppée ainsi – entre cinq et neuf
heures, selon les différents témoigna-
ges –, Chantal Lavigne a été transpor-
tée en ambulance à l’hôpital, où elle

est morte dans les heures qui ont suivi.
La mère de famille de 35 ans, qui ne
présentait aucun problème de santé,
est morte «cuite», selon les mots du
coroner Gilles Sainton.

Il aura fallu attendre un an avant
que des accusations ne soient portées.
Le dossier était «ardu», a convenu la
sergente Martine Asselin, porte-parole
de la Sûreté du Québec.

L’avocat des accusés, Me Denis
Lavigne, a émis l’hypothèse que la
Couronne était à la recherche de
preuves suffisantes. «Le fardeau de la
preuve est élevé dans les cas de négli-
gence criminelle», a-t-il dit.

Pour que les coaccusés soient recon-
nus coupables, le ministère public

devra réussir à prouver qu’ils tenaient
une activité « objectivement dange-
reuse sans prendre toutes les précau-
tions nécessaires». «C’est plus difficile
de prouver que l’activité est objective-
ment dangereuse étant donné qu’il n’y
a pas de cas de mort dans ces activités-
là», a souligné Me Lavigne.

Les coaccusés seront de retour en cour
le 5 octobre pour la communication de
la preuve. D’ici là, ils devront respec-
ter certaines conditions, dont celle de
ne pas tenir d’activités de sudation ou
toute autre activité de recouvrement.

En janvier, Gabrielle Fréchette avait
affirmé dans une entrevue à la radio
qu’elle avait cessé d’offrir des séminai-
res de sudation après le drame. «J’ai
énormément de peine, ça a bousculé ma
vie comme jamais, avait-elle dit à l’ani-
mateur Paul Arcand. C’est sûr que je me
suis remise en question du tout au tout.»

Son avocat assure qu’elle a agi de
«bonne foi». «Mme Fréchette connaît
ce domaine-là depuis au moins 20 ans,
a dit Me Lavigne. Elle a étudié dans
plusieurs pays, elle a rencontré des
chamans, elle a elle-même participé
à des sudations plus longues et plus
importantes que celle à laquelle on a
affaire actuellement.»

Patrick Naud, qui doit maintenant
élever seul son garçon de 3 ans et sa
fillette de 7 ans, a lancé un avertisse-
ment avant de quitter le palais de jus-
tice. «Faites attention si des membres
de votre famille ou des amis veulent
embarquer dans des affaires comme ça,
a-t-il dit. C’est assez particulier et on
voit bien que ça peut être dangereux.»

Le père de la victime, Raymond
Lavigne, n’a guère plus d’estime
pour le genre d’activités auxquel-
les sa fille s’adonnait. «Ce n’est pas
normal qu’une personne en parfaite
santé finisse ses jours comme ça avec
des affaires stupides comme ça », a
dit l’homme, joint à son domicile de
Sainte-Sophie-de-Lévrard, près de
Trois-Rivières.

MORTE PAR SUDATION PENDANT UN SÉMINAIRE

LESRESPONSABLES
DEL’ACTIVITÉACCUSÉS

Patrick Naud,
le mari de la victime

PHOTOMARCOCAMPANOZZI,
LA PRESSE

La négligence criminelle est souvent difficile à prouver, affirme le criminaliste Xavier
Cormier. «Plus le niveau de responsabilité lié au traitement est élevé, plus les chan-
ces de culpabilité sont élevées, dit-il. Le procureur va devoir démontrer la respon-
sabilité individuelle de chacun, c’est ce qui sera intéressant. Le procureur va devoir
dire que non seulement les traitements étaient manifestement déraisonnables par
rapport au comportement d’un citoyen normal, mais aussi quelle était la responsabi-
lité de chacun dans les décisions qui ont mené à la mort.» Au Québec, il n’existe pas
de jurisprudence concernant des personnes mortes à la suite d’un traitement d’enve-
loppement. En Arizona, trois personnes ont cependant perdu la vie dans une hutte
de sudation en 2009. James Arthur Ray, organisateur du séminaire, a été reconnu
coupable d’homicides par négligence et a reçu une peine de deux ans de prison en
novembre dernier. Il y a une semaine, il a porté sa cause en appel. — Émilie Bilodeau

NÉGLIGENCE CRIMINELLE,
DIFFICILE À PROUVER
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Gabrielle Fréchette (à droite) et ses deux assistants, Ginette Duclos et Gérald Fontaine, font face à un chef d’accusation de négligence
criminelle causant la mort et à un chef de négligence criminelle causant des lésions corporelles à une autre participante.

ÉMILIE BILODEAU

N’importe qui peut offrir des soins
d’enveloppement n’importe où au
Québec. La Fédération québécoise
des massothérapeutes et l’Alliance
des spas relais santé demandent donc
au gouvernement de réglementer la
profession pour éviter que d’autres
tragédies comme celle de la mort de
Chantal Lavigne ne surviennent.

« Il n’y a pas de réglementation
au Québec, alors les gens peuvent
ouvrir quelque chose dans leur sous-
sol sans problème », affirme Lucie
Brosseau, directrice générale de
l’Alliance.

La Fédération, quant à elle, s’in-
quiète parce que les massothéra-
peutes sont de plus en plus souvent
appelés à prodiguer ce genre de

soins dans les spas où ils travaillent.
Leur formation est alors offerte par
leur employeur. « Le message qu’on
veut lancer à la population, c’est de
faire attention parce qu’il y a une

absence totale de réglementation non
seulement dans les soins de corps,
mais aussi en massothérapie », dit
Sylvie Bédard, directrice générale

de la Fédération québécoise des
massothérapeutes.

Au début de l’année, la Fédération
a demandé au gouvernement que
le métier de massothérapeute soit

encadré et régi par un ordre profes-
sionnel. Avec les accusations qui sont
tombées hier contre trois personnes
qui offraient des enveloppements,

elle y tient encore plus. Du côté des
centres de santé, certains reçoivent
une accréditation de l’Alliance des
spas relais santé pourvu qu’ils res-
pectent des normes. Mais ils sont
peu nombreux. Sur les quelque 200
spas de la province, seulement 27 ont
demandé leur attestation.

Même si les soins de santé ne sont
pas tous régis, il ne faut pas s’empê-
cher de s’offrir un massage ou même
un enveloppement, dit Mme Brosseau.
«On dit aux gens d’être intelligents
en faisant leur choix pour leur corps
et leur santé. Quand on va au garage
pour sa voiture, on va chez le conces-
sionnaire ou dans un garage qui est
reconnu. C’est la même chose quand
on prend soin de notre corps. Il faut
aller vers des thérapeutes qui sont
diplômés. »

L’enveloppement, une pratique non réglementée

Q ue pouva it bien chercher
Chantal Lavigne pour accepter
de se faire envelopper ainsi

pendant des heures et des heures dans
de la boue, des couvertures et du plas-
tique? Que pensait-elle trouver dans
ce séminaire de sudation halluciné,
dans cette cruelle foutaise?

Qu’est-ce qui peut faire assez mal à
l’âme pour qu’on laisse ainsi tomber
tout sens critique? Pour que, devant
une recette aussi baroque pour le bon-
heur, on ne commence pas à se poser
quelques questions de base, simples,
sur la douleur, sur le malaise…

Est-ce parce qu’on a payé une for-
tune pour se retrouver là et qu’on n’ose
plus faire face à soi-même?

Je ne sais pas si les trois person-
nes accusées de négligence criminelle
seront un jour condamnées pour la mort
de cette jeune mère de famille. Mais le
simple fait que la police ait finalement
porté des accusations, un an après sa
mort, est une sacrée bonne nouvelle.

Il faut que les charlatans aient peur.
On ne pourra jamais les faire dis-

paraître. Ils existent depuis toujours.
Leur présence sillonne l’Histoire,

du temps des saignées au Far West
jusqu’à aujourd’hui, là, à deux pas de
chez nous. On ne pourra jamais les
éradiquer, mais on peut les surveiller
de près, les tenir responsables de leurs
méfaits, les talonner, les interroger. Il
faut briser le silence, aussi. Le silence
honteux de ceux qui se sont fait pren-
dre et savent bien, malgré le désespoir
qui les a menés chez cet irrigateur

de côlon ou vers ce verre de potion
«détoxifiante » bidon, qu’ils ne s’en
vont nulle part.

■ ■ ■

On ne peut pas mettre toutes les
approches alternatives dans le même
paquet. J’en conviens. Il y a l’acupunc-
ture, par exemple, et l’ostéopathie, et
aussi l’homéopathie, à la limite, même
si j’attends encore d’être convaincue.

Et puis, je suis la première à dire
que la médecine n’a pas le monopole
du bon sens, une réalité particu-
lièrement claire dans le monde de
l’accouchement.

Mais mis à part tout ça, il reste un
océan hallucinant de bêtise et de trom-
perie visant directement à exploiter la
crédulité du public. Un vaste monde
flou dont on ne connaît que certaines

excroissances, qui prennent ici la forme
d’une émission sur le paranormal et là
celle d’un collier de bois de noisetier.

Sauf que les colliers ne font mourir
personne. Ni regarder des âneries à la
télé.

Lorsque les médecines douces com-
mencent à déraper dur et à tuer des
gens, on ne rit plus. Et cette « taxe à la
bêtise» que sont les frais faramineux
imposés aux crédules n’a soudaine-
ment plus la même allure.

C’est là que la police doit intervenir.
Et Dieu merci, pour Mme Lavigne, elle
a pris le dossier au sérieux.

■ ■ ■

Certains diront que la médecine
sérieuse tue aussi. Que Micheline
Charest, par exemple, cette femme
d’affaires controversée, est morte en
cherchant à sa façon le bonheur de
l’âme par une opération esthétique
extrême qui a mal tourné.

Est-ce plus acceptable de faire partie
des dérapages de la médecine officielle
que de ceux de thérapeutes douteux?

Non, quand on est mort, on est mort.
Et les enfants de ces femmes, ailleurs
dans le monde, disparues parce
qu’elles se sont fait poser de fausses
fesses ou drainer les cuisses, sont
aussi orphelins que ceux de Chantal
Lavigne.

Sauf que Mme Lavigne n’est pas
morte parce que la loi des probabilités
a décidé de lui faire gagner une sor-
dide loto chirurgicale.

Elle est morte parce qu’il y en a qui
pensent sérieusement trouver quelque
chose de mieux pour leur âme, pour
leur vie, quelque chose qu’ils n’ont
pas, là, sous la boue, le plastique et
les couvertures, pendant des heures et
des heures de temps. «Mais quoi au
juste?», hurlerais-je à Mme Lavigne, si
elle était encore là.

Nos quêtes et tous les charlatans

Les personnes qui tentent l’expérience
des huttes de sudation veulent oublier
leur passé et recommencer leur vie
à zéro, explique Marie-Ève Garand,
directrice générale du Centre d’infor-
mation sur les nouvelles religions de
l’Université de Montréal. Souvent, ces
gens ont consulté des psychologues
ou des travailleurs sociaux, mais n’ont
pas été satisfaits des résultats, dit-elle.
Ils essaient alors la hutte de sudation.
«On va envelopper les gens pour
qu’ils puissent mourir de leur vie pas-
sée et renaître dans une nouvelle vie.
C’est plus que de la guérison. C’est
une perspective de changement »,
explique-t-elle.
— Émilie Bilodeau

MOURIR D’UNE VIE PASSÉE
ET RENAÎTRE DANS UNE
NOUVELLE VIE

Lorsque les médecines douces commencent à déraper
dur et à tuer des gens, on ne rit plus. Et cette «taxe à
la bêtise» que sont les frais faramineux imposés aux
crédules n’a soudainement plus la même allure. C’est là
que la police doit intervenir.

«Le message qu’on veut lancer à la population, c’est de faire attention
parce qu’il y a une absence totale de réglementation non seulement
dans les soins de corps, mais aussi en massothérapie. »
— Sylvie Bédard, directrice générale de la Fédération québécoise des massothérapeutes
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Michèle Boisvert, directrice
de La Presse Affaires, quitte ses
fonctions. Dès le 4 septem-
bre prochain, elle deviendra
première vice-présidente,
A f fa i res publ iques de la
Caisse de dépôt et placement.

Mme Boisvert sera égale-
ment membre du comité de
direction de la Caisse. Ses
responsabi l ités compren-
dront les communications
externes et internes, les rela-
tions gouvernementales et
les relations publiques.

« Avec près de 30 ans
d ’expér ience en jou rna -
lisme économique, d’abord
à Rad io -Canada e t plus
récemment à titre de direc-
trice de La Presse Af faires ,
Mme Boisvert possède une
connaissance approfondie
du milieu des affaires, de
la finance, et des grands
enjeux économiques qu i
façonneront le Québec et le
monde dans les prochaines
années », a déclaré Michael

Sabia, président et chef de
la direction de la Caisse.
E l le appor tera donc une
perspective qui enrichira
l’élaboration et la mise en
œuvre de nos stratégies ».

L’équipe de direction et
les journalistes de La Presse
on t u na n imement s a lué
leu r col lègue. « La Pre s se
perd une grande journa-
liste économique ; Michèle
a été une collègue et une
pat ronne ex t raord ina i re ,
appréciée de tous, a déclaré
Éric Trottier, vice-président
à l’information et éditeur
adjoint de La Presse. Sa capa-
cité d’analyser les grands

enjeux économiques et de
mettre les choses en pers-
pective nous impressionnait
toujours. En ce sens, je peux
comprendre que la Caisse
de dépôt ait décidé d’avoir

recours à ses services. Pour
nous, c’est un triste départ,
ma i s l e Québe c pou r r a
continuer à profiter de son
expertise. Je lui souhaite
tout le succès dans ses nou-
velles fonctions : le défi qui
l’attend est à la hauteur de
son talent. »

«Défi stimulant»
M i c h è l e B o i s v e r t a

affirmé qu’elle adorait son

mét ier de jou rna l i s te e t
que son nouveau poste à
la Caisse de dépôt était un
honneur : « J’ai toujours eu
en très haute estime cette
institution qui joue un rôle
clé au Québec. À titre de
première vice-présidente,
Affaires publiques, je met-
trai mes talents au service
de la Caisse pour la sou-
ten i r dans la réa l isat ion
de son plan stratégique à
un moment où l’économie
mond ia le s e t r a n s fo rme
en profondeu r. C ’es t un
nouveau défi extrêmement
stimulant. »

Depu is le début de sa
carrière de journaliste, il y
a 30 ans, Michèle Boisvert
s’est toujours intéressée aux
questions économiques. Elle
a débuté à Radio-Canada et
a fait son arrivée à La Presse
en 2002 comme reporter.

Après avoi r occupé les
pos tes d ’éd i tor ia l i s te e t
de ch ron iqueuse , e l le a
été nommée directrice de
La Presse Affaires en 2007.

La directrice de La Presse Affaires
passe à la Caisse de dépôt et placement

«Sa capacité d’analyser les grands enjeux économiques
et de mettre les choses en perspective nous impressionnait
toujours. En ce sens, je peux comprendre que la Caisse
de dépôt ait décidé d’avoir recours à ses services.»
— Éric Trottier, vice-président à l’information et éditeur adjoint de La Presse

P
«NOUVEAU DÉFI,
MÊME COMBAT»,
LA CHRONIQUE DE
JEAN-PHILIPPE DÉCARIE
À LIRE EN PAGE 5
DE LA PRESSE AFFAIRES.

PHOTODAVID BOILY,
ARCHIVES LA PRESSE

Michèle Boisvert deviendra
première vice-présidente , Affaires
publiques de la Caisse de dépôt et
placement le 4 septembre.
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La pomme de terre

nouvelle
vient d’arriver.
Savourez cette
championne
de la saveur.

La cérémonie d’ouverture



ACTUALITÉS

GABRIELLE DUCHAINE

« Mon fils reposera enfin
en paix dans ce pays qu’il
aimait.» Deux mois après son
meurtre sordide, la dépouille
de l’étudiant chinois Lin Jun
a été portée en terre hier matin
après une cérémonie empreinte
d’une profonde tristesse à
laquelle la mère de la victime
n’a pas eu la force d’assister.

Profonde tristesse
Affligé, son père a été inca-

pable de retenir ses sanglots.
Quelques minutes avant
l’office, célébré dans une petite
salle du centre funéraire Côte-
des-Neiges, à deux pas de l’ap-
partement où vivait le défunt, il
s’est effondré sur l’urne conte-
nant les cendres de son fils en
laissant échapper de longues
plaintes. Une jeune amie de
la victime, ses longs cheveux
roux remontés en chignon, a
dû demander de l’aide pour
desserrer les bras de l’homme
d’autour de la petite boîte et le
soutenir jusqu’en dehors de la
pièce. Dans la salle, une soixan-
taine d’amis, de membres de
la communauté chinoise de
Montréal et de simples citoyens
ont baissé les yeux.

«Les 69 dernières journées
ont été les plus difficiles pour
la famille de Jun, a dit le père
Henry Rodriguez dans son
homélie en anglais. Sa mort
a été cruelle, horrible et indi-
gne. Sa vie a été interrompue
de façon inattendue par un
acte maléfique.» Ce sont là les
seules paroles que l’homme
de Dieu a prononcées au sujet

du crime. Avant la cérémonie,
chrétienne mais inspirée de la
tradition bouddhiste, il avait
annoncé vouloir célébrer le
défunt. «Nous avons souligné
surtout la vie du meurtrier et
bien peu celle de Jun Lin, qui
a pourtant été merveilleuse»,
a-t-il expliqué. Il a dit qu’il
souhaitait aider les proches à
fermer la boucle. «Jun aimait
les gens. Il voulait aider les
autres. Il était gentil et géné-
reux et n’a jamais fait de mal à

personne. Il faisait confiance à
tout le monde.»

Diran Lin et sa fille de
22 ans ont écouté en silence
les paroles de l’officiant, qu’ils
ne comprenaient pas. Un inter-
prète leur a chuchoté quelques
mots à l’oreille. M. Lin a fondu
en larmes lorsque le prêtre l’a
invité à allumer une bougie
en mémoire de son enfant
disparu.

La famille et les proches
se sont ensuite rendus au

c imetière a f in d ’enter rer
les cendres de l’étudiant de
33 ans, victime alléguée de
Luka Rocco Magnotta.

Une mère démolie
La mère du défunt , Du

Zhigui, a choisi de ne pas y
aller. «C’est trop pour elle», a
expliqué un ami montréalais
de Jun, David Li. Pendant que
son mari et sa fille disaient
un dernier adieu au disparu,
Mme Du a accepté de s’adresser

aux médias. Le visage caché
par de grosses lunettes noires,
les cheveux ébouriffés, elle
n’est parvenue à prononcer
que quelques mots en chinois
pour expliquer que c’est au
nom de l’amour de Jun pour
Montréal qu’ils ont décidé de
l’enterrer ici. «C’était sa ville
favorite.»

Le reste de son message a
été transmis par des membres
de la communauté chinoise
montréalaise, qui ont lu sa
déclaration pendant qu’elle
s’essuyait les yeux. Par la voix
de ses interprètes, la femme a
dit éprouver de la compassion
pour le meurtrier de son fils.
«Au début, mon cœur était
rempli de rage, mais lorsque
j’en ai appris un peu plus
sur le suspect, en particulier
à propos de sa malheureuse
éducation, une autre partie de
moi a vu se développer une
idée de sympathie pour cette
personne décrite comme le
diable.»

A f i n de remer c ie r le s
Canadiens pour leurs «messa-
ges de réconfort et de sympa-
thie et pour toute l’aide qu’ils
lui ont apportée», et pour gar-
der vivante la mémoire de Lin
Jun, la famille a annoncé la
création d’une fondation à son
nom afin d’aider les jeunes en
détresse, « pour qu’ils puis-
sent trouver ou retrouver leur
voie vers un foyer aimant».

La famille de l’étudiant en
informatique à l’Université
Concordia restera dans la
métropole jusqu’au procès de
Luka Rocco Magnotta, qui
aura lieu au mois de mars.

FUNÉRAILLES DE L’ÉTUDIANT CHINOIS LIN JUN

«Une mort cruelle, horrible et indigne»

PHOTOMARCOCAMPANOZZI, LA PRESSE

Affligé, le père de Jun a été incapable de retenir ses sanglots, quelques minutes avant l’office, célébré dans
une petite salle du centre funéraire Côte-des-Neiges, à deux pas de l’appartement où vivait son fils.

LA PRESSE CANADIENNE

OTTAWA — Une résidante de
Montréal à qui des douaniers
avaient ordonné de se dévêtir
pour vérifier si elle avait un
tatouage dessiné sur une fesse
a perdu sa cause en cour afin
d’obtenir une compensation
de la part de l’Agence des ser-
vices frontaliers du Canada.

Dans un jugement récent,
la Cour supérieure du Québec
a rejeté la requête de Sylvie
Ménard qui menait une bataille
depuis trois ans. Selon la cour,
les autorités avaient des raisons
pour justifier ce geste.

L’aventure de Sylvie Ménard
a commencé en avril 2009
lorsque la femme, qui n’avait
aucun dossier judiciaire, reve-
nait d’un séjour au Mexique.
Après avoir été interrogée par
des agents des services fron-
taliers du Canada, elle a été
interceptée et ses bagages ont
été fouillés à la recherche de
résidus de drogues, pendant
que son identité était vérifiée
par un système informatisé.

Un agent des services fron-
taliers lui a lu ses droits avant

de lui passer des menottes et
de l’enfermer dans une cel-
lule. Son nom était fiché et
correspondait à celui d’une
présumée criminelle ayant la
même date de naissance que
Mme Ménard. La police alors
été appelée sur les lieux.

Les choses sont devenues
encore plus stressantes pour
la dame lorsqu’une agente
des services frontaliers lui
a demandé de se dévêti r
pour vérifier si elle avait un
tatouage rose sur la fesse.
L’agente a même répété l’opé-
ration pour s’assurer que le
tatouage n’avait pas été effacé
au laser.

Une vérification de la part
de la police a permis de
constater que les photos de la
personne recherchée ne cor-
respondaient pas à l’apparence
de Mme Ménard.

Un porte-parole de l’Agence
des services frontaliers du
Canada avait fait savoir quelque
temps après l’incident qu’il ne
commenterait pas ce dossier et
qu’il arrivait parfois des inci-
dents de ce genre, mais que ces
vérifications étaient nécessaires.

MONTRÉALAISE FOUILLÉE À NU

Requête rejetée contre
les services frontaliers
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ACTUALITÉS

DAVID SANTERRE

Après cinq semaines passées
entre la vie et la mort à l’hôpi-
tal dans d’atroces douleurs,
l’une des victimes d’un délit
de fuite surréaliste survenu
dans l’a rrondissement de
Saint-Léonard s’est éteinte
lundi dernier.

Rita Boni Santi, 77 ans,
retournait à sa voiture avec son
conjoint, âgé de 80 ans, après des
emplettes au marché Bonanza,
dans un petit centre commercial
de la rue Jean-Talon.

Pour une raison incon-
nue, Maria Messina-Triassi,
âgée de 55 ans, a démarré en
trombe dans le stationnement
au volant de son véhicule uti-
litaire BMW avant de percuter
plusieurs automobiles.

«Elle nous a tous heurtés
l’un après l’autre, comme
des dominos », avait raconté
Domenica, qui se trouvait dans
l’une des huit voitures embou-
ties par la conductrice fautive.

Mais, bien plus grave que
l’amas de tôle froissée, la
fautive a blessé quatre per-
sonnes, dont Mme Boni Santi
et son compagnon.

«Mon père a été heurté et
s’est retrouvé sous son auto,
Rita sous une autre. On croit
qu’elle a aussi passé sous la
BMW. Mon père était de dos.
Il dit que la seule chose dont il

se souvient, c’est de s’être fait
cogner par derrière», raconte
le beau-fils de la défunte,
Danny Lucarelli.

M me Messina -T r ia ss i a
quitté les lieux à bord de son
camion, lourdement endom-
magé à l’avant et dont un
pneu était même crevé. Des
témoins ont noté son numéro

de plaque et elle a été arrêtée
le soir même chez elle. Elle a
été formellement accusée le
lendemain d’avoir fui les lieux
d’un accident.

Derniers jours douloureux
Rita Boni Santi, elle, a été

hospitalisée, comme trois
aut res blessés , dont son

conjoint. «Elle avait des frac-
tures aux deux jambes, aux
tibias, péronés, fémurs, dont
des fractures ouvertes. Elle
avait le bras gauche cassé,
ainsi qu’une clavicule et des
côtes, et les poumons perforés.
Elle a eu 10 opérations, on lui
a fait des greffes de peau. Elle
ne pouvait pas parler parce

qu’elle était sous respirateur.
Elle voulait parler, mais ne
pouva it pas . El le répon-
dait à nos questions par des
signes de tête », décrit Anne
Laferrière, belle-fille de la
défunte. On parlait même de
lui amputer les jambes. Elle a
fini par s’éteindre dans la nuit
de lundi dernier.

À la suite de l’une de ses
nombreuses opérations, des
caillots de sang se seraient
formés dans son abdomen et
auraient entraîné une réaction
en chaîne qui lui fut fatale.

Nouvelle accusation
«C’est une tragédie pour la

famille. Mon père devait par-
tir en vacances en Italie. Il doit
oublier ça. Il est démoli. Il a eu
une côte cassée et une grosse
contusion à une jambe, il
marche encore, mais avec une
canne. Elle était une amie de
la famille depuis longtemps.
Mon père et elle s’étaient
connus en Italie dans leur
enfance. Tous les deux se sont
un jour retrouvés veufs et ils
faisaient vie commune depuis
12 ans. Pour ma fille, elle était
comme sa vraie grand-mère»,
raconte M. Lucarelli.

«On sait que la dame qui
a fait ça n’est pas une crimi-
nelle en série. Nous, tout ce
qu’on veut, c’est qu’elle soit
consciente du désastre qu’elle
a causé. Elle a bouleversé la
vie de bien du monde. Mon
conjoint était enfant unique
et il a déjà perdu son père. Ma
belle-mère était très active,
avait un grand cercle d’amis
et sortait beaucoup. Elle ne
méritait pas ça », se désole
Anne Laferrière.

Ma r ia Messina -T r ia ss i
retournera devant le tribu-
nal le 9 août. La police de
Montréal confirme qu’elle sera
maintenant accusée d’avoir fui
les lieux d’un accident ayant
causé la mort.

DÉLIT DE FUITE À SAINT-LÉONARD

La victime meurt après
cinq semaines d’agonie

PHOTO PATRICK SANFAÇON, ARCHIVES LA PRESSE.

Une accusation d’avoir fui les lieux d’un accident ayant causé la mort sera portée contre la conductrice qui a
percuté huit véhicules et deux personnes dans le stationnement d’un petit centre commercial de l’arrondissement
Saint-Léonard.

DAVID SANTERRE

Le garçon de 5 ans qui a failli
se noyer à la plage du parc
Jean-Drapeau, il y a près de 10
jours, repose toujours entre la
vie et la mort.

L’enfant, qui se trouvait à
la plage avec 63 camarades
du camp de jour Sunshine,
géré par la paroisse Notre-
Dame-de-la-Consolata, dans
Rosemont–La Petite-Patrie, a
passé de six à huit minutes
sous l’eau, selon les estima-
tions des secouristes. Il aurait
échappé à la vigilance des

21 accompagnateurs présents,
et c’est l’un d’eux qui l’aurait
sorti de l’eau.

Lors du transport du garçon
à l’hôpital, les ambulanciers
d ’ Urgences-santé ava ient
réussi à obtenir un léger pouls.

Depuis, il est aux soins
intensi fs de l ’Hôpita l de
Montréal pour enfants, dans
un état toujours considéré
comme critique, mais stable.
On lui a fait subir une batterie
de tests pour savoir s’il conser-
vera des séquelles de l’acci-
dent. Les résultats ne sont pas
encore connus.

PLAGE JEAN-DRAPEAU

Le garçon qui a frôlé
la noyade lutte toujours
pour sa vie

PHOTO PATRICK SANFAÇON, ARCHIVES LA PRESSE

Le garçon de 5 ans se trouvait à la plage du parc Jean-Drapeau avec 63 camarades d’un camp de jour au moment
de l’incident.
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Échangeur Turcot

20

720

Av. Atw
ater

15

20

15

Fermeture partielle
de longue durée (déjà en place)

Fermeture complète
(fin de semaine)

Fermeture complète
de longue durée (déjà en place)

BRETELLE A-15 SUD
VERS A-720 EST

Bretelle A-15 sud (Décarie) vers
A-720 est
DE 23 H VENDREDI À 5 H LUNDI

X

ENTRAVEMAJEURE

Note : Des fermetures de nuit de différentes bretelles de
l’échangeur sont également prévues cette fin de semaine.

RISQUE DE CONGESTION

FIN DE SEMAINE DU 27 JUILLET
Fermeture complète de jour et de nuit

Les détours seront balisés
à l’aide de panneaux
de signalisation.

En cas de conditions
météorologiques défavorables,
ces interventions seront
reportées.



BROSSARD 450 619-6777 GATINEAU 819 561-5007 • 1 877 755-2555 KIRKLAND 514 697-9228 LASALLE 514 364-6110 SAINT-LÉONARD 514 254-9455
REPENTIGNY 450 470-0815 SHERBROOKE 819 562-4242 • 1 800 267-4240 SAINT-HUBERT 450 676-1911 SAINTE-THÉRÈSE 450 430-0555 LAVAL 450 682-2516

Desjardins partenaire officiel de Brault & Martineau Suivez-nous sur

au @BM_Promotions

HEURES D’OUVERTURE:
LUNDI AU VENDREDI 9 H À 21 H • SAMEDI 9 H À 17 H • DIMANCHE 10 H À 17 H

braultetmartineau.com
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Payez en

LIVRAISON GRATUITE 7 JOURS SUR 7, MÊME LE DIMANCHE !
Dans un rayon de 200 km. Détails en magasin.

Mobilier de salon
De style transitionnel,
pratique et confortable
Fauteuil aussi disponible
de couleur brun
Livraison gratuite
•Causeuse

21,92 $*/mois ou 789 $
•Fauteuil

13,86 $*/mois ou 499 $

Mobilier de salon
De style transitionnel, très
confortable, tissu résistant
Livraison gratuite
•Causeuse 11,08 $*/mois ou 399 $
•Fauteuil . . . 8,31 $*/mois ou 299 $
•Pouf . . . . . . 5,53 $*/mois ou 199 $

Fauteuil
d’appoint
De couleur chocolat
Livraison gratuite

grande ventegrande vente
Nemanquez pas la

grande vente trottoir
du 19 juillet au 8 août

et profitez de bas prix exceptionnels

Comprend : 1 table
et 4 chaises

Comprend : bureau double,
miroir, 2 tables de nuit

et tête de lit

Comprend : 1 table
et 4 chaises

Mobilier
de cuisine
De style contemporain,
fini cerisier brun,
table de 93 x 150 cm
(36,5 x 59 po)
Livraison gratuite

Mobilier
de cuisine
De style transitionnel,
fini cerisier, table de
117 x 213 cm (46 x 84 po)
Livraison gratuite
•Curio

19,42 $*/mois ou 699 $

Mobilier de chambre
Fini couleur chocolat
Livraison gratuite
•Armoire . . 8,86 $*/mois ou 319 $

189$

525$*
/mois
ou799$

22 19$*
/mois

Sofa

ou

499$

1386$*
/mois

Sofa

ouPrix
CHOC !

849$

2358$*
/mois

ouPrix
CHOC !

499$

1386$*
/mois

ou

799$

2219$*
/mois

ou
Prix
CHOC !

.



POLITIQUE

DENIS LESSARD

QUÉBEC — À moins d’une
semaine du déclenchement
des élections générales, les
pièces se mettent en place et
la fébrilité délie les langues.
Le Parti libéral (PLQ) a mis la
table pour son premier rallie-
ment de campagne et un mem-
bre du gouvernement Charest
a divulgué ce qui était devenu
un secret de polichinelle : les
Québécois voteront le 4 sep-
tembre prochain.

Hier, les signes laissant
présager que la campagne
commencera le 1er août, pour
un vote le 4 septembre, comme
l’a annoncé La Presse il y a
deux semaines, se sont accu-
mulés. D’abord, le ministre
des Affaires municipales,
Laurent Lessard, a publique-
ment ciblé cette date pour la
tenue des prochaines élections
générales. Le déclenchement
des élections aurait par consé-
quent lieu le 1er août. Une réu-
nion du Conseil des ministres
est déjà prévue à ce moment.

À une station de radio de
sa région, l’ancien maire de
Thetford a soutenu: «Je pense
bien que le premier ministre
va déclencher les élections
pour qu’on vote le 4 septem-
bre.» À Halifax, où il se trouve
pour une réunion des pre-
miers ministres provinciaux,
Jean Charest s’est contenté
de sourire, et a soutenu qu’il
n’en avait pas discuté avec
M. Lessard. «C’est une sug-
gestion qu’il nous fait et on en
tiendra compte», a-t-il ironisé.

Le Parti libéral du Québec
a donné un autre indice
tangible du déclenchement
des élections générales dès
mercredi prochain. Le parti
de Jean Charest a réservé le
Domaine Cataraqui, non loin

du centre-ville de la capitale,
pour un grand rassemblement
partisan, le 1er août. Ce sera
le premier événement de la
campagne de Jean Charest,
ont expliqué des sources
libérales.

Ce coup d’envoi donnera l’oc-
casion de galvaniser les troupes
dans la région de Québec, où le
PLQ mise gros. La Coalition
avenir Québec y a ses châ-
teaux forts, et le ministre des
Ressources naturelles, Clément

Gignac, a laissé la sinécure de
Marguerite-Bourgeoys pour
une circonscription de Québec,
très probablement Taschereau,
représentée à l’Assemblée
nationale par la péquiste
Agnès Maltais.

Au cours des dernières semai-
nes, le gouvernement Charest a
fait pleuvoir les subventions sur
la région de Québec.

Faux bond à la CAQ
Dans la nervosité entou-

rant le début de la course, les
amitiés en prennent pour leur
grade. Bonne connaissance
de François Legault – elle
était conviée à ses réceptions
d’anniversaire –, l’ex-dépu-
tée adéquiste Linda Lapointe
ne rappelle plus le chef de
la Coalition avenir Québec
(CAQ). Elle sera candidate libé-
rale dans Groulx, son ancienne
c i rconsc r ipt ion . F rançois
Legault lui avait offert d’être
candidate, mais dans la cir-
conscription voisine de Saint-
Jérôme. Pour la CAQ, Groulx
est réservée à Hélène Daneault,
mairesse de Rosemère.

Une autre connaissance de
longue date de M. Legault,
le communicateu r André
Bouthillier, sera candidat
dans Soulanges. Ce souverai-
niste de longue date reste au
Parti québécois. C’est lui qui
avait permis l’entrée en poli-
tique de François Legault ; il
avait présenté l’ancien patron
d’Air Transat à Jean-François
Lisée quand le gouvernement
Bouchard cherchait un repré-
sentant des milieux d’affaires.

Coup de départ dans cinq jours
Les libéraux ont réservé une salle à Québec pour le lancement de leur campagne, le 1er août

PHOTO ANDREW VAUGHAN, LA PRESSE CANADIENNE

Jean Charest, à Halifax pour une rencontre du Conseil de la fédération, a ironisé sur les propos de son ministre
des Affaires municipales : «C’est une suggestion qu’il nous fait et on en tiendra compte. » En ce moment, il
planche avec les premiers ministres des autres provinces et territoires, sur diverses façons de réduire les coûts du
système de santé (médicaments génériques, meilleures pratiques cliniques). De gauche à droite : Darrell Dexter
(Nouvelle-Écosse), Greg Selinger (Manitoba), Robert Ghiz (Île-du-Prince-Édouard) et Jean Charest.

FRÉDÉRIC
LACROIX-COUTURE
LE NOUVELLISTE

TROIS-RIVIÈRES— Après avoir
jonglé avec l’idée de pré-
senter l ’anc ien président

de la Fédération étudiante
collégiale du Québec Léo
Bureau-Blouin dans Trois-
Rivières, voilà que le Parti
québécois (PQ) s ’apprête
à pa rachuter l ’auteure et
m i l i t a n t e a n t i i s l am i s t e

D j em i l a B enhabib da n s
cette circonscription.

Une source proche de l’asso-
ciation péquiste régionale a
confirmé que la chef de la
formation politique annon-
cera la semaine prochaine
que Mme Benhabib portera
les couleurs du PQ dans la
circonscription trifluvienne.
Le président de l’association
péquiste de Trois-Rivières,
Yves Saint-Pierre, a toutefois
refusé de confirmer cette can-
didature. Il préfère laisser à
Pauline Marois le privilège
d’en faire l’annonce.

C’est donc une personne de
l’extérieur de la Mauricie qui

défendra les idées du PQ dans
la circonscription. Pourtant, il
y a un mois, Yves Rocheleau,
vice-président de l’Association
péquiste de Trois-Rivières,
avait déclaré que la candida-
ture de Léo Bureau-Blouin
avait été rejetée pour un man-
que d’attache à Trois-Rivières,
notamment.

Réactions
Celle qui aura à affronter

la future candidate péquiste,
la députée libérale Danielle
St-Amand, trouve « un peu
insultant » qu’on parachute
Djemila Benhabib à Trois-
Rivières. « Ce choix laisse
entendre pour le PQ que
T rois -R iv ières est syno -
nyme d’accommodements
raisonnables.»

Au sein du mouvement
souverainiste de la région,
la candidature de Djemila
Benhabib est reçue favora-
blement. Le fait que Mme

Benhabib soit peut-être peu

in formée su r les enjeux
r é g i o n a u x n e s e m b l e
guère déranger. La dépu-
tée de Champlain, Noëlla
Champagne, croit que ce sera
pour la future candidate un
défi supplémentaire, mais
non insurmontable, car elle
sera entourée d’une équipe
qui saura la guider.

S e lon l ’a nc ien député
péquiste de Laviolette Jean-
Pierre Jolivet, cette candidature
représente un bon coup pour le
PQ puisque Mme Benhabib est
une personne de notoriété, et
elle envoie également comme
message que le mouvement
souverainiste n’est pas raciste,
contrairement à ce que l’ex-
candidat caquiste Kamal G.
Lutfi a écrit sur les réseaux
sociaux récemment.

Mme Brunelle et M. Jolivet
ont par ailleurs souligné la
bataille de Djemila Benhabib
pour la l iber té des fem-
mes contre les extrémistes
islamiques.

Djemila Benhabib candidate
péquiste à Trois-Rivières

PHILIPPE
TEISCEIRA-LESSARD

Les fédérations étudiantes
n’en démordent pas : cégépiens
et étudiants devraient pouvoir
voter dans leur institution
d’enseignement au prochain
scrutin, afin de ne pas plom-
ber davantage le taux de par-
ticipation des jeunes électeurs.

«En implantant des bureaux
de vote hors circonscription
dans les cégeps et les univer-
sités, c’est une première étape
pour réellement favoriser le
vote des jeunes », a affirmé
Éliane Laberge, présidente de
la Fédération étudiante collé-
giale du Québec (FECQ).

Les deux organisations
déplorent que les étudiants qui
veulent voter dans leur circons-
cription d’adoption doivent
se soumettre à un processus
administratif « complexe » et
«inapproprié» à leur situation.

Pour les prochaines élec-
tions, le Directeur général des
élections du Québec (DGEQ)
prévoit que chaque étudiant
aura cinq jours pour voter
dans la circonscription où il
se trouve physiquement, alors
que son vote sera comptabi-
lisé chez lui. Auparavant, il
aurait dû faire un changement
d’adresse temporaire.

FECQ
et FEUQ
veulent voter
à l’école
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«Merci à tous ceux et celles qui ont participé»
Prévoyez un délai de 4 à 6 semaines pour la réception de votre prix.

Pour juin,
voici les gagnants

qui ont mérité le livre
«L’atelier deDaniel Vézina»

et un sac réutilisable.

MME JACQUELINE ALAIN
SAINT-BRUNO

MME ANNETTE BEAULIEU
TRING-JONCTION

MMEMIREILLE BLOUIN
REPENTIGNY

MMEODETTE BOISCLAIR
MONTRÉAL

M. NORMAND BOLDUC
SAINTE-SOPHIE

MMEHÉLÈNE BRÛLÉ
QUÉBEC

M. MICHEL CHOQUETTE
MONTRÉAL

MME PIERRETTE DAGENAIS
SAINTE-MARTINE

M. PAUL-ANDRÉ DÉRY
SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE

MMECÉLINEDESGROSEILLIERS
SAINT-BASILE-LE-GRAND

MME FRANÇOISE DESPATIS
BOUCHERVILLE

MME LORRAINE DESROCHERS
LA PRÉSENTATION

M. YVONDOUCET
REPENTIGNY

MMEHUGUETTE DUCAS
BOISBRIAND

M. SERGE DUMOULIN
CHÂTEAUGUAY

MME LINE FRÉCHETTE
VAUDREUIL

MME RÉJEANNE FRÉMONT
SHERBROOKE

MMEDIANE GIGUÈRE-DEVOST
SAINTE-THÉRÈSE

MMEGISÈLE GIRARD
QUÉBEC

M. MARQUIS GRENIER
SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES

M. BRUNOGILBERT
LAVAL

MME RAYMONDEGUY
LONGUEUIL

M.FERNANDHÉBERT
AYER’S CLIFF

MMEDENISE HOULE
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

M. GILLES JASMIN
CANTLEY

MME ANDRÉE JOBIN
ANJOU

MME THÉRÈSE JOLY
MORIN HEIGHTS

MME SOLANGE LABELLE
MONTRÉAL

MMEMONIQUE LAFORCE
SOREL-TRACY

MME LOUISETTE LAMBERT
BOUCHERVILLE

MMEDIANE LEBREUX
MONTRÉAL

MMEJACQUELINE LECAVALIER
LAVAL

MME YOLANDE LESAGE
SAINT-LAMBERT

M. ALBERTMIGNAULT
BLAINVILLE

MME LISE MIMEAULT
MONTRÉAL

MMELOUISEMONBOURQUETTE
ANJOU

MMENICOLEMORIN
SAINT-PAUL

MME THÉRÈSEMORNEAU
SAINT-JEAN-PORT-JOLI

MME LOUISEMORRISSETTE
DRUMMONDVILLE

M. GILLES PAQUIN
MAGOG

MMEHUGUETTE PERREAULT
MONTRÉAL

MME THÉRÈSE RAYMOND
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU

MMEGISÈLE RENAUD
BLAINVILLE

MMEDIANE SAINTE-MARIE
LASALLE

M. PIERRE SAVOY
MONTRÉAL

MME VIOLETTE SIMARD
OUTREMONT

MME RÉJANE SIMON
SAINTE-MARTINE

MMEMARIE-CLAUDE SOUCY
MONTRÉAL

MME YVONNE TURGEON
SAINT-LAURENT

MMEGABRIELLE VALOIS
REPENTIGNY
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La Poule aux oeufs d'or fête ses 20 ans!
Collectionnez les lettres du mot

« VINGT »
et courez la chance d'aller à la télé.



ACTUALITÉS

SEPTEMBRE

1986
Naissance d’Omar
Khadr, à Toronto.

27 JUILLET

2002
Khadr est blessé
et arrêté dans
un assaut des
forces spéciales
américaines au
cours duquel un
soldat est tué.

OCTOBRE

2002
Transfert de Khadr
à Guantánamo.

7 NOVEMBRE

2005
Omar Khadr est
officiellement
accusé de crimes de
guerre, notamment
de meurtre.

25 OCTOBRE

2010
Khadr plaide
coupable à cinq
accusations et
écope d’une peine
de huit ans de
prison.

OCTOBRE

2011
Khadr devient
admissible au
rapatriement.

JUILLET

2012
Le Canada n’a
toujours pas
accepté de rapatrier
Omar Khadr.

QUELQUESDATES CHARNIÈRES

PIERRE-ANDRÉ NORMANDIN

Omar Khadr peut compter sur
un nouvel allié de taille pour
rentrer au Canada : la femme
du ministre canadien de la
Défense.

Longtemps avant de marier
Peter MacKay, Nazanin Afshin-
Jam s’était fait connaître pour
son militantisme. L’ancienne
Miss Canada a beau avoir
épousé l’un des plus importants
ministres du gouvernement
Harper, elle continue à plaider la
cause des droits de la personne.

De passage merc red i à
Charlottetown, à l’ Î le-du-
Prince-Édouard, elle a profité
d’une entrevue avec le Guardian,
un quotidien loca l , pour
demander le retour au pays du
jeune homme emprisonné pour
le meurtre d’un soldat améri-
cain. «Omar Khadr était un
enfant quand il a été impliqué
dans un combat, selon la défini-
tion des Nations unies, et nous
devrions nous plier aux lois et
règles internationales comme
nous nous attendons à ce que
les autres pays le fassent», a-t-
elle déclaré au Guardian.

Pour elle, il en va de la répu-
tation du Canada à l’interna-
tional. «Je ne dis pas qu’il ne
devrait pas demeurer en prison,
mais je pense qu’il est assuré-
ment temps que le Canada le
rapatrie. Il était citoyen cana-
dien et il peut être poursuivi ici
ou surveillé ici pendant toute la
durée de sa peine.»

Su r sa page Facebook ,
Nazanin Afshin-Jam a reconnu
avoir tenu ces propos, tout en
regrettant qu’ils aient été attri-
bués à «la femme du ministre
de la Défense » plutôt que
simplement à la militante des
droits de la personne. «Je suis
sûre que M. Khadr va être
transféré au Canada. Laissons
les gouvernements canadien et
américain, qui connaissent tous
les détails de cette histoire, agir
au bon moment», a-t-elle écrit.

La femme de
Peter MacKay
plaide pour le
rapatriement

PIERRE-ANDRÉ NORMANDIN

Du fond de sa cel lu le à
Guantánamo, le Canadien
Omar Khadr fête aujourd’hui
le 10 e anniversaire de son
arrestation, lorsqu’il avait
15 ans , pou r le meu r t re
d’un soldat américa in en
Afghanistan. Le jeune homme
reste « optimiste » même s’il
ne sait toujours pas quand
– ou si – le Canada compte le
rapatrier, confie l’un de ses
avocats, John Norris.

«Il le sait très bien que ça fait
10 ans qu’il est incarcéré, mais
il se porte étonnamment bien.
C’est quelqu’un de très opti-
miste et plein d’espoir malgré
son évidente frustration devant
les délais dans le traitement de
sa demande de rapatriement.
Mais il reste confiant», dit John
Norris qui a rencontré son client
il y a une semaine.

«Il veut quitter Guantánamo
parce que c’est un endroit ter-
rible où il n’a aucune chance
d’être réhabilité afin de réinté-
grer la société. C’est seulement
au Canada qu’il le pourra et
son but, c’est de rentrer», dit
John Norris.

Omar Khadr est né à Toronto
en 1986, mais a passé la
majeure partie de son enfance
au Pakistan où son père vivait
depuis sa rencontre avec un
certain Oussama ben Laden.

Après avoi r su iv i d ivers
entraînements auprès d’al-
Qaïda, le jeune homme est en
Afghanistan le 27 juillet 2002
quand il se trouve pris dans un
raid des forces spéciales améri-
caines. L’opération coûte la vie
au sergent Christopher Speer,
alors âgé de 28 ans.

Blessé durant l’assaut, Omar
Khadr est arrêté pour être accusé
trois ans plus tard du meurtre
du soldat. Il est transféré à la
base de Guantánamo, dans l’île
de Cuba, où il a longtemps nié
avoir lancé la grenade. Il plaide
coupable en octobre 2010 après
avoir négocié une entente avec
les États-Unis réduisant sa
peine à huit ans de prison et
lui permettant d’être rapatrié au
Canada dès octobre 2011.

Mais depuis, Ottawa tarde à
approuver sa demande de retour
au pays. Le ministre canadien
de la Sécurité publique, Vic
Toews, dit être toujours à l’étu-
dier. Il se questionne sur la
dangerosité du jeune homme
aujourd’hui âgé de 25 ans.

«Omar Ahmed Khadr est
un citoyen canadien qui a
plaidé coupable du meurtre
d’un infirmier de l’armée
américaine. Les États-Unis
n’en veulent plus et nous
ont demandé de le rapatrier.
Une décision concernant sa
demande de rapatriement doit
être rendue conformément aux

lois canadiennes», a dit hier
une porte-parole du ministre,
Julie Carmichael, répétant la
réponse utilisée par le gouver-
nement depuis des mois.

La loi sur le transfèrement
international des délinquants
ne prévoit aucun délai pour

répondre aux demandes des
détenus. Elle précise seulement
que « le ministre est tenu de
motiver tout refus». «C’est le
problème. Quand on fait face
à une demande d’extradition
pour une personne recherchée,
on a des délais très stricts à

respecter. Mais quand il s’agit
de transférer une personne
condamnée, la loi ne précise
rien», s’indigne John Norris.

La décision du ministre aura
une grande incidence sur la vie
de Khadr parce qu’elle préci-
sera dans combien de temps il
pourra être libéré. John Norris
croit que, rapatrié, Khadr pour-
rait être admissible à une libé-
ration conditionnelle dès juillet
2013, soit dans un an. S’il reste
incarcéré à Guantánamo, sa
peine de prison doit prend fin en
2018. Khadr aura alors 32 ans.

«Dans six ans, Omar Khadr
va pouvoir revenir, a lors
aura-t-on vraiment assuré
la sécurité publique s’il n’a
pu suivre un programme de
réinsertion ? », lance Anne
Sainte-Marie, porte-parole
d’Amnistie internationale.

Les organisations des droits
de la personne s’indignent
de voir Omar Khadr toujours
incarcéré à Guantánamo, où
il est désormais le dernier res-
sortissant occidental parmi les
168 détenus. Une porte-parole
de Human Rights Watch ,
Andrea Prasow, estime que le
Canada devrait le rapatrier le
plus rapidement possible pour
entamer son programme en
vue de sa réinsertion dans la
société. «Il a seulement 25 ans.
À sa sortie, il aura encore toute
une vie devant lui.»

10 ANS À GUANTÁNAMO

Omar Khadr reste «optimiste»

IMAGE FOURNIE PAR LA PRESSE CANADIENNE

Omar Khadr a plaidé coupable en 2010 du meurtre d’un soldat américain.
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À LAVALCETTESEMAINE :

AUCARREFOUR LAVAL

3035 boulevard Le Carrefour, Laval, QCH7T 1C8
(À proximité de l’entrée du Sears.)

Jeu: 14h00 - 19h00 Ven: 10h00 - 19h00

Sam: 9h00 - 18h00 Dim: 10h00 - 18h00
Visitez conduisezdecouvrez.ca
pour plus de détails.

NOUS TRAVERSONS LE CANADA
AVEC NOS PLUS RÉCENTS VÉHICULES

Vivez la conduite. Découvrez les innovations. Amusez-vous avec Ford.

à ne pas manquer
SAMEDI

EN JUILLET
Vingt
personnes
gagneront
le dictionnaire
« Le petit robert
2013»
et un sac
réutilisable

Fabriqué à Montréal depuis 1960

CAMEO OFFRE UNE GRANDE FLEXIBILITÉ,
QUALITÉ ET CHOIX

À DES PRIX COMPÉTITIFS

Nos salles d’expositioN

1150, rue Union, Montréal
514 861-0537

7905, autoroute transcanadienne,
saint-laurent, 514 337-2933

www.CAMEO-SOFA.COM

Heures d’ouverture
Lundi au vendredi :

9 h 30 - 17 h
Samedi :
10 h - 17 h
Dimanche :
11 h - 17 h

4en1

Financement disponible

Canapé avec méridienne
Canapé-lit
Canapé
Ottoman de rangement
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Corée du nord
La femme du dictateur
Après des semaines de spéculation,
la Corée du Nord a confirmé que la
mystérieuse jeune femme apparaissant
aux côtés de Kim Jong-un était bien sa
femme, Ri Sol-Ju. Cette annonce est
inhabituelle dans ce pays habitué au
secret, qui vise sans doute à prouver
la maturité du jeune dirigeant.

— AFP

Norvège
Discours controversé
Les avocats des familles des victimes
d’Anders Behring Breivik ont exigé
hier le retrait de l’enregistrement du
discours prononcé à la fin de son procès
par l’extrémiste de droite. L’allocution
a été diffusée sur YouTube en violation
d’une décision de la justice norvégienne,
qui espère ainsi éviter la propagation
des idées de l’auteur des attaques
qui ont fait 77 morts l’an dernier.

— AFP

Bosnie
Plus jamais?
«Je ne veux pas voir un de mes successeurs
visiter la Syrie dans 20 ans et s’excuser pour
ce qu’on aurait pu faire maintenant pour
protéger les civils, chose qu’on ne fait pas.» Le
secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon,
a dénoncé en ces termes le «carnage» en
Syrie au cours d’une visite à Srebrenica
— où il a déploré l’échec de l’ONU à
empêcher le génocide de 8000musulmans
bosniaques par les forces serbes en 1995.

— AFP

JaponDétrônées à
cause du tsunami
Les Japonaises ne détiennent plus le record
de la longévité moyenne pour la première
fois en un quart de siècle, à cause du séisme
et du tsunami qui ont dévasté le nord-est
de l’archipel l’an passé. L’espérance de vie
moyenne des Japonaises en 2011 a reculé
à 85,9 ans, contre 86,3 ans en 2010. En
tête du palmarès mondial depuis 1985,
les Japonaises sont désormais deuxièmes
derrière les Hong-Kongaises (86,7 ans).

— AFP

LE TOUR DU GLOBE

PHOTO AP, KOREAN CENTRAL NEWS AGENCY

Kim Jong-un et sa femme, Ri Sol-Ju.
PHOTO HEIKO JUNGE, ASSOCIATED PRESS

Procès de Anders Behring Breivik à Oslo.
PHOTO ELVIS BARUKCIC, AGENCE FRANCE-PRESSE

Ban Ki-moon au Mémorial de Potocari.
PHOTO ASSOCIATED PRESS, KYODONEWS

ÀOnagawa, une semaine après le séisme.

BÜLENT KILIC
AGENCE FRANCE-PRESSE

ALEP— Les forces régulières, appuyées
par l’artillerie lourde, ont livré bataille
aux rebelles dans plusieurs quar-
tiers d’Alep, hier, avant une offensive
majeure attendue pour reprendre cette
ville devenue un enjeu crucial du
conflit en Syrie.

Alors que les violences ont fait
encore plus de 120 morts dans le
pays, les troupes du régime de Bachar
al-Assad, qui ont reconquis la plu-
part des quartiers de Damas, étaient
engagées dans des affrontements
avec les insurgés regroupés dans le
quartier Hajar al-Aswad, selon des
militants.

«Soulèvement des deux capitales, la
guerre de libération continue» sera le
slogan des manifestations aujourd’hui
à l’appel des militants antirégime qui
ne semblent pas découragés par les vio-
lences ayant fait plus de 19 000 morts
depuis le début de la révolte en mars
2011, selon une ONG syrienne.

À Alep, deuxième ville du pays,
l’armée a bombardé hier soir le quar-
tier Salaheddine tenu par les rebelles,
ainsi que d’autres secteurs de la cité,
en proie également à des combats,
selon l’Observatoire syrien des droits
de l’homme (OSDH). Plusieurs explo-
sions ont été entendues.

À Salaheddine, des centaines de
rebelles se préparent à une offensive
majeure de l’armée contre la ville après
l’ouverture le 27 juillet d’un nouveau
front à Alep, à 355 km au nord de
Damas.

Un photographe de l’AFP a vu des
barricades de sacs de sable, un auto-
bus disposé en travers d’une rue pour
la bloquer et des centres de soins

installés dans les sous-sols des écoles
et des mosquées.

Plusieurs hélicoptères tournaient au-
dessus des habitations et mitraillaient
le sol. Les habitants du quartier, eux,
fuyaient en masse – les femmes et les
enfants surtout, le plus souvent à bord
de camionnettes.

En attendant l’assaut, les rebelles,
armés de fusils d’assaut Kalachnikov,

de fusils mitrailleurs, de roquettes et
de bombes artisanales, ont lancé de
petites offensives contre des postes de
police et de renseignements.

L’espoir, estiment-ils, réside dans la
solidarité des autres combattants qui
viendraient renforcer les défenses de
Salaheddine ou ralentiraient l’arrivée
de l’armée avec des sabotages et des
escarmouches.

«Mère de toutes les batailles»
« Les forces spéc ia les se sont

déployées sur le flanc est de la ville et
d’autres troupes sont arrivées en vue
d’une contre-offensive généralisée» de
l’armée aujourd’hui ou demain à Alep,
a indiqué une source de sécurité.

Dans le même temps, de 1500 à
2000 rebelles sont venus prêter main-
forte à quelque 2000 de leurs cama-
rades dans la ville, a-t-elle ajouté, en
précisant que les insurgés tiennent des
quartiers périphériques du Sud et de
l’Est et les routes menant à l’aéroport.

Le porte-parole de l’Armée syrienne
libre (ASL, formée de déserteurs) à
Alep, Abdel Jabbar al-Okaidi, a fait
état de l’arrivée de 100 chars et de
nombreux véhicules militaires en
renfort. «Nous nous attendons à tout
moment à une offensive majeure.»

Le journa l proche du régime,
Al-Watan, a parlé de «la mère de toutes
les batailles».

SYRIE

Alep, un enjeu crucial du conflit

PASCALE TROUILLAUD
AGENCE FRANCE-PRESSE

PÉKIN — Gu Kailai, femme du dirigeant
communiste déchu Bo Xilai, a été accusée
du meurtre d’un Britannique, a annoncé
hier l’agence Chine nouvelle, dernier
rebondissement dans l’immense scan-
dale mêlant politique et fait divers qui
secoue la Chine depuis plusieurs mois.

Gu et Zhang Xiaojun, l’un de ses
employés de maison, ont été accusés
d’homicide volontaire par un tribunal
de Hefei, dans la province de l’Anhui
(Est), a annoncé l’agence officielle.

Ils encourent la peine capitale, qui
est parfois commuée en prison à vie
en Chine.

Gu, avocate de renommée interna-
tionale, avait été suspectée du meurtre
de l’homme d’affaires britannique Neil
Heywood, un proche de son mari, l’an-
cien patron de la municipalité géante
de Chongqing (Sud-Ouest), et d’elle.

«Les résultats de l’enquête montrent
que [Gu] Kailai» et son fils Bo Guagua
« étaient en conflit avec le citoyen
britannique sur des intérêts économi-
ques», a expliqué Chine nouvelle.

« Inquiète des menaces proférées
par Neil Heywood sur la sécurité de
son fils, [Gu] Kailai et Zhang Xiaojun,
l’autre suspect, ont empoisonné Neil
Heywood», retrouvé mort dans une
chambre d’hôtel de Chongqing en
novembre dernier.

Les faits «sont clairs» et « les preu-
ves sont irréfutables. En conséquence,
les deux suspects doivent répondre
d’homicide volontaire».

Le tribunal de Hefei organisera le pro-
cès à une date «devant être déterminée»,
poursuit l’agence, qui évoque systéma-
tiquement Gu par son nom de femme
mariée, Bogu Kailai, insistant ainsi sur
son lien avec le dirigeant déchu Bo Xilai.

Bo Xilai
Ce dernier, considéré comme l’étoile

montante de la politique chinoise, est
tombé en disgrâce au printemps pour
des faits de corruption dans le cadre
d’un énorme scandale qui ébranle le
Parti communiste chinois (PCC) à

quelques mois de son XVIIIe Congrès.
Il serait en résidence surveillée.

En mars, il avait été limogé de son
poste de chef du parti de la ville-pro-
vince de Chongqing.

Sa chute avait connu, à la mi-avril,
une accélération spectaculaire avec
l’annonce de sa suspension du Bureau
politique du PCC et de la possible
implication de sa femme dans le meur-
tre de M. Heywood.

Ce charismatique néomaoïste de
62 ans faisait partie du Politburo de
25 membres et espérait intégrer, au
Congrès du PCC l’automne prochain,
son comité permanent, un cénacle de
neuf membres qui dirige la Chine, avant
de voir sa carrière brutalement stoppée.

SCANDALE EN CHINE

La femme d’un dirigeant
déchu accusée de meurtre

PHOTO BULENT KILIC, AGENCE FRANCE-PRESSE

Dans le quartier de Salaheddine, des centaines de rebelles se préparent à une offensive
majeure de l’armée contre la ville d’Alep.

PHOTO ARCHIVES REUTERS

Bo Xilai et sa femme Gu Kailai.
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Q uelle différence quatre
ans peuvent faire !

Août 2008. La Chine
accueille avec faste les Jeux
olympiques d’été à Pékin. Fort
de son statut tout frais de géant
économique, le pays avait investi
quelque 40 milliards dans
l’organisation des Jeux pour en
mettre plein la vue aux télés-
pectateurs du monde entier.
La planète surfait alors sur
une vague de prospérité éco-
nomique… qui s’est affaissée
brutalement à peine quelques
semaines plus tard quand la
crise financière a éclaté.

Juillet 2012. Les Jeux de
Londres prennent officielle-
ment leur envol aujourd’hui,
mais les Britanniques n’ont pas
tellement le cœur à la fête. On
peut les comprendre: depuis la
fin de 2011, le Royaume-Uni
s’enfonce dans une récession,
la seconde en trois ans. À deux
jours de l’ouverture des Jeux,
l’annonce d’une chute de 0,7%
de la croissance au deuxième
trimestre a eu l’effet d’une
douche froide. Déjà aux prises
avec un sévère régime d’aus-
térité imposé par le gouver-
nement Cameron en 2010, les
contribuables doivent en plus
assumer la majeure partie de la
facture olympique de 14,5 mil-
liards, trois fois plus élevée que
prévu à l’origine. De quoi faire

perdre aux Britanniques leur
flegme légendaire.

Tout un contraste avec l’at-
mosphère résolument optimiste
qui régnait lors des olympiades
à Pékin. Il reste maintenant à
espérer que la tenue des Jeux
à Londres contribuera à revi-
gorer l’activité économique en
Grande-Bretagne.

■ ■ ■

Malgré lamorosité ambiante,
le président du comité organi-
sateur des Jeux de Londres,
Sebastian Coe, lui-même dou-
ble médaillé d’or olympique,
ne se laisse pas démonter. «Je
suis fou de sports, je veux que
ça commence. Je veux voir les
meilleurs athlètes mondiaux
s’affronter dans des lieux qui,
je crois, sont sensationnels…
C’est ce que le monde entier
attend.»

En effet, les Jeux olympi-
ques sont une occasion en or de
vivre en direct, jour après jour,
de grands exploits sportifs.
Plus de 10 000 athlètes, dont
277 Canadiens, tenteront de
réaliser leur rêve de décrocher
une médaille olympique. Oui,
il y a aura bien sûr les phéno-
mènes Michael Phelps et Usain
Bolt, mais qui dit qu’une autre
Nadia Comaneci ne deviendra
pas la révélation de ces Jeux?

■ ■ ■

Il y a sept ans, à la surprise
générale, Londres avait coiffé
Paris au fil d’arrivée pour arra-
cher l’organisation des Jeux
de 2012, grâce à la campagne
de charme de Sebastian Coe
et de l’ancien premier ministre
Tony Blair. Après la prestation
étincelante de Pékin en 2008,
le défi est de taille. La sécurité
et le transport des athlètes et
des spectateurs demeurent une
source d’inquiétude. Au cours
des deux prochaines semai-
nes, nous verrons si le Comité
international olympique a eu
raison de confier à la capitale
britannique ce grandiose ren-
dez-vous pour une troisième
fois, du jamais vu.

Du pain et des Jeux

Alors que leur pays
s’enfonce dans une
autre récession, les
Britanniques n’ont
pas tellement le cœur
à la fête.

LAQUESTIONDUJOUR

Comptez-vous suivre
les Jeux olympiques de Londres?
Beaucoup › 19% Un peu › 53% Pas du tout › 28%

Résultats à 18h, hier :
10 356 répondants

SYLVAIN
CHARLEBOIS
L’auteur est
vice-doyen à
la recherche
et aux études
supérieures
de l’Université
de Guelph,

en Ontario.

Depuis le 1er juillet, il est interdit
de produire ou de vendre du foie
gras en Californie. Au pays des
vedettes hollywoodiennes, les
George Clooney et Julia Roberts
de ce monde vont devoir visiter
d’autres États américains pour
déguster leur foie gras. Par
contre, sans surprise, l’interdic-
tion connaît des ratés depuis
quelques semaines.

En 2004, lors de l’adoption du
nouveau règlement, la Californie
donnait sept ans aux produc-
teurs de foie gras pour s’ajuster.
En fait, puisqu’il n’y avait qu’un
seul producteur californien, la
réglementation visait surtout la
distribution et la vente au détail
du foie gras. Interdire la produc-
tion était donc bête comme chou.
Pour la distribution, le détail et
la restauration, un monitorage
accru des établissements de
vente de produits alimentaires
est requis. Vu l’incapacité finan-
cière de l’État de la Californie
ces dernières années, les bud-
gets ne sont tout simplement pas
au rendez-vous.

D’autre part, un groupe de
restaurateurs plus narquois
profite de certaines brèches
dans la réglementation. Par
exemple, un restaurateur
continue à vendre du foie gras
sous prétexte que son établis-
sement réside sur un territoire
de juridiction fédérale tandis
qu’un autre bistro invite ses
clients à apporter le foie gras
eux-mêmes afin qu’il soit
apprêté sur place. Pour ajouter

au désordre législatif, certains
groupes demandent aux tri-
bunaux de trancher sur cette
affaire. Bref, c’est la confusion.

Ce n’est malheureusement
pas la première fois que la
Californie tente de s’établir à
titre d’État moraliste. Par le
passé, pour s’attaquer à l’obé-
sité, le gouvernement califor-
nien avait décidé de taxer la
malbouffe. N’ayant pas bien
défini ce qu’était la malbouffe,
la réglementation n’ava it
aucune portée pragmatique et
l’État avait dû faire marche
arrière, révoquant ainsi la taxe
quelques mois plus tard.

Dans le cas du foie gras,
l’enjeu est considérable. Le
traitement éthique animal
prend de plus en plus d’impor-
tance chez le consommateur
nord-américain. La pratique
du gavage est sévèrement dif-
famée par les défenseurs des
animaux, qui dénoncent sa
cruauté. Le consommateur ne
pense plus de la même façon
qu’il y a 20 ans, voire même
10 ans. L’accès à l’informa-
tion en temps réel permet
aux consommateurs de mieux
saisir le sens des pratiques
agricoles qui influent sur la
qualité et la valeur déontolo-
gique des produits qui leur
sont offerts. En raison des
nombreuses campagnes sur
le sujet ces dernières années,

les consommateurs se sen-
sibil isent et consomment
différemment. Certes, l’État
doit jouer un rôle de soutien
auprès d’une industrie qui
peine à suivre le consomma-
teur contemporain, mais pas
de façon conjecturale.

D’abord, l’avenir passe par
l’éducation et la transparence.
À part quelques exceptions, les
pratiques sur les fermes où l’on
produit du foie gras sont exem-
plaires. La plupart des canards
prédestinés à la production de
foie gras vivent dans de meilleu-
res conditions que certains
animaux domestiques. C’est un
message concret que le consom-
mateur doit entendre davantage.
En marge d’une campagne pour
mieux comprendre l’industrie,
un code qui pénalise les trans-
gresseurs est indispensable.
Comme on le voit dans cer-
taines provinces canadiennes,
l’État offre un cadre législatif
suffisamment rassurant pour les
consommateurs tout en offrant à
l’industrie agroalimentaire une
opportunité de se responsabili-
ser à long terme.

Au Québe c , plu s ieu r s
consommateurs ignorent à quel
point l’État joue un rôle extrê-
mement secondaire à l’égard
du traitement éthique des
animaux en général. Le gou-
vernement québécois se cache
derrière quelques lois bidon.
Les lois sur le traitement éthi-
que animal au Québec sont
extrêmement laxistes compara-
tivement aux autres provinces
canadiennes, uniquement pour
rassurer les Québécois.

Puisque le consommateur
québécois est de plus en plus
conscientisé par le bien-être
animal, il faudra s’adapter du
côté de Québec sans néces-
sairement sombrer dans la
dérision, comme c’est le cas en
Californie.

Profession de foie gras
Par son interdiction, la Californie cherche encore
et malheureusement à se comporter en État moraliste

LEBLOGUE
DEL’ÉDITO

Hommes, femmes,
mode d’emploi
par Judith Lachapelle
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La plupart des canards
prédestinés à la production
de foie gras vivent dans
de meilleures conditions
que certains animaux
domestiques.

S’il faut continuer
à combattre le crime,
comment le faire
efficacement?

MARIOROY
mroy@lapresse.ca

L a criminalité a encore
d im i nué au C a n ad a
en 2011. Ainsi, le taux

d’homicide s’établit à 1,7 par
100 000 habitants, l’un des
plus bas au monde. Plus géné-
ralement, le nombre de crimes
commis au Canada en 2011 est
la moitié de ce qu’il était en
1991. Et ces crimes sont moins
graves que jadis.

Le phénomène est constant
depuis 20 ans. Et l’une de ses
causes est d’ordre démogra-
phique : moins de jeunes hom-
mes, moins de criminalité.

Or, cette diminution ne ris-
que pas de modifier l’attitude
law and order du gouvernement
conservateur. C’est en effet dans
les provinces de l’ouest, son
habitat naturel, que les crimes
graves, y compris l’homicide
(ville championne: Winnipeg),
demeurent proportionnelle-
ment plus courants.

La question est donc : s’il
faut continuer à combattre
le crime, comment le faire
efficacement?

Depuis l’arrivée de Stephen
Harper au pouvoir, le budget
alloué aux pénitenciers a dou-
blé et le nombre de détenus
a augmenté de près de 20%.
Est-ce la bonne solution? Ça
ne peut réduire qu’assez peu
la criminalité, estiment Steven
D. Levitt et Stephen J. Dubner
dans Freakonomics.

C’est la même chose pour la
peine de mort qui, aux États-
Unis, n’a pas d’effet mesurable.
Pour un plus grand contrôle
des armes à feu qui, aussi dans
le contexte américain, se révèle
inefficace. Et pour la réduction
de la pauvreté, souhaitable pour
d’autres raisons, mais qui n’agit
que fort peu, et uniquement sur
les crimes non violents.

Que reste-t-il d’autre?
Selon les auteurs, c’est l’arrêt

Roe v. Wade ayant légalisé l’avor-
tement en 1973 qui, 15 ans plus
tard, a largement fait chuter la
criminalité. Et ce, en diminuant
(1,5 million d’avortements par
année aux États-Unis) le nombre
d’enfants non désirés, souvent
dans des familles dysfonction-
nelles, et donc promis à un som-
bre avenir. C’est une analyse
d’une froideur choquante, mais
peut-être pas dénuée de vérité.

Quoi qu’il en soit, elle n’a,
maintenant et ici, aucune por-
tée pratique.

De sorte que c’est le cas de la
ville de New York qui demeure
exemplaire, avec une baisse spec-
taculaire de la criminalité dans
les années 90 – une diminution
de 74%, par exemple, des homi-
cides. Pourquoi? Augmentation
du nombre et de la visibilité
des policiers. Application de la
théorie dite du «carreau cassé»
(Wilson &Kelling), qui fait
la chasse aux délits mineurs.
Ciblage des interventions policiè-
res en utilisant les technologies
de l’information.

Les auteurs de Freakonomics
ne sont pas aussi enthousiastes
au sujet de l’expérience new-
yorkaise que, à notre avis, ils
devraient l’être. Mais ils pré-
sentent un nouvel argument
qui aurait avantage à être large-
ment publicisé. Dans un autre
chapitre de leur ouvrage, ils
démontrent que la criminalité
n’est tout simplement pas renta-
ble pour les petits criminels, y
compris ceux des gangs de rue.

L e chapit re s ’ int itu le :
«Pourquoi les revendeurs de
drogue doivent habiter chez
leur maman» …

Moins de crimes
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